
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

Nom      Prénom(s)

       

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

0 3 0 8 2 0 2 3

0 3 0 8 2 0 2 3

G-2023-010924

Zone de Mouillages et d’Équipements Légers de KERVALIOU. Commune de CLEDER

COMMUNE DE CLEDER COMMUNE DE CLEDER

2 1 2 9 0 0 3 0 2 0 0 0 1 0 Etablissement public administratif

EDERN Jean-Noël



N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

     Non

     Non

 

 

9°d Zone de Mouillages et d’Equipements Légers.

Le projet concerne le renouvellement de l’Autorisation d’Occupation Temporaire de la Zone de Mouillages et
d’Équipements Légers de KERVALIOU, sur la commune de CLEDER.
La ZMEL de KERVALIOU a été autorisée par un arrêté inter préfectoral en 2009.

Le projet consiste à régulariser la ZMEL de KERVALIOU afin de conserver des mouillages réglementés, dans un
périmètre défini, pour accueillir les plaisanciers et garantir la sécurité de l’ensemble des usagers de l’espace littoral.



 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

La zone de Mouillages et d’Equipements Légers s’implante devant la plage de Kervaliou, à l’est du petit port de
Poulennou. Les 25 mouillages existants sont de type évitage sur chaines mères et corps-morts.

Le périmètre défini pour le renouvellement de l’AOT reste identique à celui d’origine.

Le projet ne prévoit pas d’équipements autres que ceux déjà existants.

La ZMEL de KERVALIOU est gérée par l’association des plaisanciers de CLEDER.
Les emplacements de mouillages sont attribués par le gestionnaire du site, en fonction de la longueur et du type de
bateau.
La commune prend à sa charge et à ses frais la vérification et le remplacement, lorsqu’il s’avère nécessaire, des
bouées et des chaines de mouillage.

La ZMEL de Kervaliou s’implante au niveau de la plage de Kervaliou et à l’est du petit port de Poulennou. De
nombreuses infrastructures sont existantes : route, parkings, cales de mise à l’eau, rangement des annexes,
poubelles, panneaux d’informations, etc.
Les plaisanciers effectuent l’entretien de leur bateau au niveau des chantiers nautiques privés du secteur ou dans
les infrastructures du Port de Roscoff. Aucun carénage n’est autorisé sur l’estran.

autorisation environnementale (AEU)



Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

  Oui      Non

  Oui      Non

Nombre de mouillages
Superficie de la ZMEL

25
4,4 hectares

- 4 0 7 0 7 O 4 8 4 1 3 6 N

- 4 0 7 0 9 O 4 8 4 1 4 9 N

 CLEDER



 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

CLEDER (29030)



Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

Le projet ne génère pas de terrassement.

Le projet ne génère pas de terrassement.



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

Le projet concerne le renouvellement d’une ZMEL existante, sans
augmentation de la fréquentation et ne prévoit pas d’infrastructures
ni aménagements nouveaux.

Le projet concerne le renouvellement d’une ZMEL existante, sans
augmentation de la fréquentation et ne prévoit pas d’infrastructures ni
aménagements nouveaux.
Aucun carénage n’est autorisé sur l’estran.
Le projet n’induit pas de circulation sur le DPM, même temporaire.

Idem ci-dessus.

Le projet concerne le renouvellement d’une ZMEL existante, sans
augmentation de fréquentation, ni de superficie.
Le projet ne prévoit pas d’infrastructures ni aménagements nouveaux.

Les plaisanciers effectuent l’entretien de leur bateau au niveau des
chantiers nautiques privés du secteur ou dans les infrastructures du
Port de Roscoff. Aucun carénage n’est autorisé sur l’estran.

Idem ci-dessus.



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
a

tr
im

o
in

e
/C

a
d

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
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ti
o

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

Les emplacements de la ZMEL sont destinés à accueillir des petites
embarcations, qui majoritairement, ne disposent pas de sanitaire à
bord.

Les plaisanciers effectuent l’entretien de leur bateau au niveau des
chantiers nautiques privés du secteur ou dans les infrastructures du
Port de Roscoff. Aucun carénage n’est autorisé sur l’estran.



     Non

Si oui, décrivez lesquelles :



 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

Nous estimons qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.

Le projet concerne le renouvellement d’une ZMEL existante, sans augmentation de la fréquentation et ne prévoit pas
d’infrastructures ni aménagements nouveaux.
Les plaisanciers effectuent l’entretien de leur bateau au niveau des chantiers nautiques privés du secteur ou dans
les infrastructures de Roscoff. Aucun carénage n’est autorisé sur l’estran.
Le projet n’induit pas de circulation sur le DPM.
Aucun habitat particulier (zostères marines, bancs de maërl, prés-salés), ni aucun site remarquable (Natura 2000,
ZNIEFF,…) n’est présent au droit ou en périphérie du projet.

Enfin, l’objectif du projet est de maintenir les activités de plaisance avec une zone de mouillages réglementée et



parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

dossier de présentation du projet

EDERN

Jean-Noël

Monsieur Le Maire de la commune de Cléder


